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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant la perte de pouvoir d’achat pour les bénéficiaires engendrée par la 
sous-revalorisation des pensions et des prestations sociales par rapport à la hausse des prix.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la remise d'un rapport sur la perte de pouvoir d'achat 
qu'entérine les sous-revalorisations des prestations sociales et des retraites.

Le gouvernement se vante de faire des "coups de pouce" important aux Français. En réalité, nous 
seulement les revalorisations sont seulement anticipées, c'est à dire que le gouvernement donne 
maintenant ce qu'il aurait dans tous les cas dû donner plus tard, mais surtout le montant de 4 % ne 
compense pas du tout l'inflation, attendue à 5,5 % au moins sur l'année et qui culmine déjà à 5,8 % 
en juin.
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Le gouvernement se réfugie derrière les revalorisations ayant eu lieu au premier janvier pour les 
retraites et au 1er avril pour les prestations afin de montrer que le total couvre à peu près l'inflation. 
Il ment : ces revalorisations ont eu lieu pour compenser l'inflation... de l'année dernière ! Entre 
temps, les ménages ont concrètement perdu du pouvoir d'achat qui ne sera jamais récupéré. Et ils 
continueront d'en perdre puisque la revalorisation n'est pas à la hauteur de l'inflation. Par cet 
amendement, nous demandons la remise d'un rapport qui quantifie cette perte.


